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REVUE SYNDICALE SUISSE
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

62" année Novembre 1970 N° 11

Que sont, que font les fédérations affiliées à l'USS

Portrait de la FCTA

Par Erich Gygax

Champ d'organisation
L'article premier des statuts le définit comme suit:
«Sous le nom de «Fédération suisse des travailleurs du commerce,

des transports et de l'alimentation» (FCTA) existe, avec siège à

Zurich, une association à caractère idéal (fédération syndicale),
dans le sens des art. 60 et suivants du Code civil. La Fédération est
affiliée à l'Union syndicale suisse, et pour chaque partie respective
de ses membres, aux Secrétariats professionnels internationaux.»

La FCTA organise des travailleurs des secteurs les plus divers de
l'économie, de la production et des services: industrie de l'alimentation,

des boissons et du tabac, commerce de gros et de détail, transports

routiers et fluviaux de personnes et de biens, personnel des
hôtels, cafés et restaurants, des cinémas et théâtres, etc. L'éventail
des professions est si largement ouvert cpie l'on a dit parfois que la
FCTA est une Union syndicale en réduction. De surcroît, dans le
cadre de l'Union syndicale et en étroite collaboration avec les autres
fédérations, elle concourt à la défense des intérêts de l'ensemble des
travailleurs.

La FCTA groupe des hommes et des femmes, sans considération
de nationalité, de confession ou de parti.

Elle est membre de l'Union syndicale, de la Fédération internationale
des travailleurs des transports, de l'Union internationale des

travailleurs de l'alimentation et des secteurs connexes, de la
Fédération internationale des employés et des techniciens et de la
Fédération internationale- des travaiUeurs des plantations et de
l'agriculture.

Degré d'organisation
Les industries de l'alimentation, des boissons et du tabac et le

commerce de détail occupant une proportion élevée de femmes,
celles-ci constituent un peu plus du quart des effectifs de la fédération.
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